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DIEGO MARCELO LEDESMA ITURBIDE
Université de Buenos Aires

LÉGALITÉ ET LÉGITIMITÉ DU DROIT DE GRÈVE 
AU CONGO-BRAZZAVILLE

Le triomphe du parti au pouvoir lors des élections législatives d’octobre dernier a donné 
un nouvel élan à l’idéologie réformiste qui s’inscrit dans un cadre néolibéral. Il est question 
d’une vaste réforme dépassant le cadre des relations de travail et de la sécurité sociale, qui 
englobe des questions politiques et économiques générales. Ce programme de réformes 
multi-facettes, en pleine élaboration, divise la société et, bien qu’il soit soutenu par certains, 
il se heurte à la résistance soutenue et générale d’une grande partie de la population. Il a 
également provoqué la réaction et la mobilisation des organisations politiques, syndicales 
et sociales, opposées au gouvernement et à son programme politique et économique. 
Au sein des syndicats, en particulier, il n’y a pas de consensus vis-à-vis des diverses et 
multiples réformes défendues par le gouvernement, et la situation sociale qui en résulte 
est hétérogène, opaque, confuse, instable et tendue.

I - UNE RÉFORME PROVISOIRE : LA LOI N° 274261

La fin de l’année 2017 a été marquée par la difficulté à adopter le texte de loi. Les 
médias se sont emparés du sujet qui attire toutes les attentions à savoir, l’établissement d’un 
nouveau calcul des pensions de retraite, à l’origine de conflits, de nombreuses manifestations 
rassemblant plusieurs secteurs de la société et connaissant, malheureusement, un degré 
de violence grave et déconcertant.

A – La modification de l’indice de calcul des pensions de retraite (art.1)
Il s’agit du pilier du texte qui a été le plus controversé. La nouvelle loi modifie l’article 

32 de la loi n° 24.241 en prévoyant une nouvelle méthode de calcul des revalorisations 
régulières du montant des pensions accordées au titre du régime de retraite, tout en 
révisant à la baisse la fréquence de ces revalorisations de six à trois mois. Le précédent 
indice applicable, créé par la loi n° 26.417, combinait l’indice de variation semestrielle des 
ressources fiscales du système de retraite avec l’indice général des salaires, publié par 
l’Institut national de la statistique et des recensements, ou avec celui du RIPTE2, publié par 
le secrétariat d’État à la sécurité sociale du ministère du travail, de l’emploi et de la sécurité 
sociale, le plus élevé des deux étant retenu et, dans les deux cas, les semestres consécutifs 
étant comparés. Le nouvel indice est établi à 70 % du niveau général de l’indice des prix à 
la consommation calculé par l’INDEC et à 30 % du coefficient RIPTE. En pratique et selon les 
experts, la réforme impliquera une augmentation plus faible du montant des prestations et 
les augmentations seront limitées aux mouvements de l’inflation. Le gouvernement prévoit 

1  Loi n° 27426 publiée au Bulletin officiel du 28 décembre 2017.
2  Rémunération imposable moyenne des salariés stables.
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que les pensions de retraite ne diminueront pas le pouvoir d’achat des retraités mais ne 
l’augmenteront pas non plus.

B – Création d’une pension de retraite minimum garantie (art. 5)
Le texte incorpore le bénéfice de la pension de retraite minimum garantie à l’art. 125 

bis de la loi n° 24.241. La nouveauté consiste à assurer aux bénéficiaires des pensions de 
retraite justifiant de 30 ans de cotisation effective, une retraite équivalente à 82 % du salaire 
minimum vital. L’assurance économique se justifie par le fait qu’en Argentine, un grand 
nombre de bénéficiaires percevaient leur pension de retraite en faisant simplement une 
déclaration de travail sous serment. Il convient toutefois de noter que la mesure n’aura que 
peu de poids, puisque la grande majorité des personnes visées par le dispositif reçoivent 
une pension supérieure au salaire minimum. La mesure est critiquée dans le sens où elle 
entraîne une différence de traitement entre les bénéficiaires d’une prestation de même 
nature.

C – Modification du régime des cotisations patronales (art. 8)
La loi prévoit que lorsqu’un actif réunit les conditions requises pour bénéficier d’une 

pension de retraite, l’obligation de l’employeur de payer les cotisations cesse, à l’exception 
de celles destinées au système de sécurité sociale et aux risques du travail. Il convient de 
souligner qu’en Argentine, tous les contrats de travail sont soumis à des cotisations versées 
aux organismes de sécurité sociale. Les cotisations sociales salariales sont à la charge du 
salarié, et les cotisations sociales patronales à la charge de l’employeur. La loi innove en 
établissant un motif de cessation partielle de l’obligation de l’employeur. La mesure est 
justifiée par une volonté affichée de réduire la pression fiscale qui pèse sur les employeurs, 
jugée excessive, et de favoriser la compétitivité des entreprises et leur capacité à créer des 
emplois. Cette modification est critiquée car elle contribue à affaiblir le financement du 
système des retraites.

D – L’hypothèse d’un salarié retraité en situation de travail (art. 9)
Le dernier alinéa de l’article 253 de la loi n°20744 LCT3 envisage la situation où un salarié 

continue à travailler, sans interruption et pour le même employeur, après avoir obtenu sa 
retraite. Le cas visé à l’art. 253 LCT est celui du retraité qui reprend un emploi salarié. La 
nouvelle réforme établit que, dans de telles circonstances, l’employeur peut licencier le 
salarié, avec l’obligation de lui donner un préavis et de verser l’indemnité prévue pour le 
licenciement sans juste cause (art. 245 LCT). Cet instrument se révèle être d’une importance 
pratique dans le cas où le salarié retraité retravaille pour le même employeur, étant donné 
que le système juridique général argentin prévoit le calcul de l’ancienneté en tenant 
compte de toutes les périodes travaillées sans tenir compte des interruptions ; la réforme 
introduit l’exception du cas du salarié retraité, pour lequel seule l’ancienneté accumulée 
depuis l’obtention de la pension de retraite devrait être calculée. La question de savoir si 
les personnes qui ont pris leur retraite et sont restées sur le marché du travail devraient ou

3  Loi du Contrat de Travail.
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non être inclues dans la catégorie des « réintégrés », dont il est question dans la norme, a 
déclenché une controverse. La jurisprudence est divisée sur cette question et le texte vise 
à résoudre la question.

II – LA RÉFORME FISCALE : LA LOI N° 274304

A – Modification du régime des cotisations patronales (art. 165 à 173)
Le sixième titre de la loi, consacré à la sécurité sociale, prévoit le remplacement de 

plusieurs dispositions du décret 814/2001 sur les cotisations patronales, norme applicable 
aux entités publiques et privées dès lors qu’elles opèrent dans le secteur privé de 
l’économie. Un taux de cotisation unique et égal à 19,5 % est établi et est calculé sur la 
masse salariale. Cela permet de ne plus faire la distinction entre les cotisations des patrons 
des PME et celles des grandes entreprises qui contribuaient jusqu’à présent à hauteur de 
17 % et 21 %, respectivement. La loi crée également un « minimum non imposable » égal 
à la somme de 12 000 pesos, chiffre qui devrait être mis à jour en janvier 2019, ce qui est 
significatif au vu des données officielles établissant que 59,5 % de la population urbaine 
a perçu en moyenne 12  503 pesos par mois en 2017. Enfin, la loi prévoit une mise en 
œuvre progressive de ces mesures, à partir de février 2018 jusqu’en 2022, date à laquelle 
elles seront toutes pleinement opérationnelles. D’autre part, le système de réduction des 
cotisations prévu pour les « micro-employeurs » et créé par la loi n° 26.940 sur la promotion 
du travail déclaré et la prévention de la fraude est abrogé.

III - LE DÉCRET NATIONAL 27/185

La disposition, intitulée « Débureaucratisation et simplification », est une réglementation 
étendue et complexe, présentée comme un décret « autonome », c’est-à-dire comme 
l’exercice de pouvoirs attribués exclusivement au pouvoir exécutif par la Constitution6 et, 
en même temps, comme un décret « de nécessité et d’urgence », c’est-à-dire comme une 
utilisation exceptionnelle de la fonction normalement dévolue au pouvoir législatif7. En 
effet, les dispositions contenues dans les deux types de décrets entrent en vigueur après 
leur publication au Journal officiel ; seuls les décrets de « nécessité et d’urgence » jouissent 
d’une procédure spéciale qui inclut leur renvoi ultérieur devant le Congrès national pour 
évaluation et discussion. Le « méga-décret », comme on l’appelle, introduit les changements 
suivants : 

4  Publiée au Bulletin Officiel du 28 décembre2017.
5  Publié au Bulletin Officiel du 11 janvier 2018.
6  Art. 99 inc. 1 CN.
7  Art. 99 inc. 3 CN.
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A – Modification du système de saisie - salaire et du compte salaire  
(art. 168)

Mesure visant initialement à encourager l’accès du salarié au crédit, l’article 147 de 
la loi n° 20.744 LCT est modifié et la saisie du compte salaire est autorisée. Ne peuvent 
être saisis que les comptes salaire qui dépassent l’équivalent de trois fois le montant des 
rémunérations et/ou avantages accumulés par les travailleurs et/ou bénéficiaires chaque 
mois, sur la moyenne des six derniers mois. Il faut souligner que, avant que le décret ne 
soit approuvé, le compte salaire ne pouvait pas être saisi8 et il était possible d’y déposer et 
transférer des sommes provenant de différentes sources, salariales ou non.

B – Modification du régime des sanctions (art. 144 à 147)
Un assouplissement drastique du régime des sanctions imposées en cas d’omission 

ou de défaut de déclaration est prévu, afin de permettre à l’employeur fautif d’accéder au 
crédit. La durée de l’inscription du contrevenant au Registre public des employeurs faisant 
l’objet de sanctions de travail (REPSAL) est réduite et passe de 1 an à 30 jours.

C – Élargissement des possibilités d’investissement du Fonds de garantie 
de soutenabilité (FGS) (art. 154 et 155)

Le FGS a été créé par le décret 897/2007 pour préserver et garantir le financement 
du système de retraite dans le temps, afin de garantir que les bénéficiaires reçoivent la 
totalité des prestations auxquelles ils ont droit, en tenant compte notamment des situations 
économiques éventuellement défavorables. Il est envisagé de ne pas geler les ressources, 
mais de les investir. Une attention particulière a été portée pour que l’investissement 
soit réalisé dans le respect des critères de sécurité et de rentabilité. C’est la raison pour 
laquelle, des interdictions spécifiques ont été introduites. Depuis la promulgation de la 
loi n° 27.260, cette réglementation a progressivement été assouplie par l’élimination de 
certaines restrictions d’investissement du fonds. En autorisant l’Administration nationale 
de la sécurité sociale (ANSES), qui gère le FGS, à créer et/ou structurer des fidéicommis, 
financiers ou non, à louer ou prêter des titres et des actions et, en général, effectuer toute 
autre opération sur des marchés financiers et boursiers permise par les autorités de 
régulation, le décret en question s’inscrit dans cette tendance de libéralisation.

8  Loi n° 27.320.
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1. The Call requests papers concerning 
comparative and/or international labour or 
employment law and employment relations, 
broadly conceived. Research of an empirical 
nature within the Call’s purview is most 
welcome.
2.  Submissions will be evaluated by an 
academic jury to be appointed by the 
Association.
3. The paper chosen as the winner of the 
award will be assured publication in a 
member journal, subject to any revisions 
requested by that journal.
4. Papers may be submitted preferably in 
English, but papers in French, or Spanish 
will also be accepted. The maximum length 
is 12,500 words, including footnotes and 
appendices. Longer papers will not be 
considered.
5. The author or authors of the paper chosen 
as the winner of the award will be invited to 
present the work at the Association’s 2018 
meeting, to be announced on the website of 
the Association. Efforts are being undertaken 
to provide an honarium and travel expenses 
for the presentation of the paper. Until that 
effort bears fruit, however, the Association 
hopes that home institutional funds would 
be available to support the researcher’s 
presentation.
6. The deadline for submission is March 
31rd, 2018. Submissions should be sent 
electronically in Microsoft Word to Frank 
Hendrickx, the President of the Association, 
at Frank.Hendrickx@kuleuven.be.
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Prior Recipients
of the Marco Biagi Award

2016 Mimi Zou, « Towards Exit and Voice: 
Redesiging Temporary Migrant Workers’s 
Programmes) ».
2015 Uladzislau Belavusau (Vrije 
Universiteit Amsterdam, Pays-Bas), «  A 
Penalty Card for Homophobia from EU 
Labor Law: Comment on Asociaţia ACCEPT 
(C-81/12) ».
2014 Lilach Lurie (Bar-Ilan University, 
Israel), «  Do Unions Promote Gender 
Equality ? ».
2013 Aline Van Bever (University of 
Leuven, Belgium), « The Fiduciary Nature of 
the Employment Relationship ».
2012 Diego Marcelo Ledesma Iturbide 
(Buenos Aires University, Argentina), «  Una 
propuesta para la reformulación de la 
conceptualización tradicional de la relación 
de trabajo a partir del relevamiento de su 
especificidad jurídica ».
Special Commendation  : Apoorva Sharma 
(National Law University, Delhi), «  Towards 
an Effective Definition of Forced Labor ».
2011 Beryl Ter Haar (Universiteit Leiden, 
The Netherlands), Attila Kun (Károli Gáspár 
University, Hungary) et Manuel Antonio 
Garcia-Muñoz Alhambra (University of 
Castilla-La Mancha, Spain), «  Soft On The 
Inside; Hard For The Outside. An Analysis 
Of The Legal Nature Of New Forms Of 
International Labour Law ».

To stimulate scholarly activity and broaden academic interest in comparative 
labour and employment law, the International Association of Labour Law Journals 
announces a Call for Papers for the 2018 Marco Biagi Award. The award is 
named in honor of the late Marco Biagi, a distinguished labour lawyer, victim of 
terrorism because of his commitment to civil rights, and one of the founders of the 
Association. The Call is addressed to doctoral students, advanced professional 
students, and academic researchers in the early stage of their careers (that 
is, with no more than three years of post-doctoral or teaching experience).



A bilingual quarterly pub lished since  
1945 by the Industrial Relations 
Department, Université Laval

73- 1 hiver  winter2 0 1 8

symposium

Pour une approche renouvelée de la gestion  
des ressources humaines (Grh)

A renewed Approach to human  
resource Management (hrM)

Éditeurs invitÉs / Guest editors : Yves hAllÉe, lAurent tAskin  
et / And steve vincent

articles

vers la fin de la gestion des carrières?  
la Grh face au rôle croissant  

des intermédiaires du marché du travail
FrAnçois PichAult, nAdèGe lorquet et JeAn-FrAnçois oriAnne

Beyond “hero-based” Management: revisiting 
hrM Practices for Managing collective expertise

olGA leleBinA And sÉBAstien GAnd

la dynamique de construction d’une Grh 
sociétale dans une PMe française du secteur  

de l’économie sociale et solidaire
ludivine AdlA et virGinie GAlleGo-roquelAure

Hors-tHème / otHer issues

how can the organizing work involved in the 
Joint regulation of lean Projects Promote an 

enabling organization and occupational health?
sÉBAstien Bruère, MArie BelleMAre And sAndrine cArolY

l’effet du mentorat sur la réussite de carrière : 
quelles différences entre hommes et femmes ?

eMnA GArA BAch ouerdiAn, AdnAne MAlek et nAJwA dAli

expedited Arbitration:  
A study of outcomes and duration

shAnnon r. weBB And terrY h. wAGAr

Prévenir les risques psychosociaux : une étude  
des perceptions et des pratiques des employeurs

rAFAël weissBrodt, MArc AriAl, MAGGie GrAF, tArek Ben JeMiA,  
christine villAret d’AnnA et dAvid GiAuque

Revue trimestrielle bilingue publiée  
depuis 1945 par le Département des  

relations industrielles de l’Université Laval

ri/ir en ligne 

ri/ir est disponible en ligne  
sur le site Érudit :

www.erudit.org/revue/ri

Pour abonnement institutionnel, 
contacter Érudit.

Pour consulter les règles de  
publication ou vous abonner,  
visitez notre site internet : 

www.riir.ulaval.ca

ri/ir online

ri/ir is available on line on 
Érudit website at:

www.erudit.org/revue/ri

For an institutional subscription  
to digitalized issues,  
please contact Érudit.

visit our website for notes to 
contributors or to subscribe: 

www.riir.ulaval.ca

relations industrielles

industrial relations

Pavillon J.-A.-DeSève 
1025, avenue des Sciences-Humaines 
Bureau 3129, Université Laval 
Québec (Québec) Canada  G1V 0A6

TéLéPHone : (418) 656-2468 
CoURRIeL / e-mAIL :  
relat.ind@rlt.ulaval.ca

www.riir.ulaval.ca



BON DE COMMANDE / ORDER FORM / HOJA DE PEDIDO

TARIFS 2019
REVUE DE DROIT COMPARÉ 
DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE
(PAPIER)                         ISSN 2117-4350
(E-JOURNAL)       ISSN 2262-9815

COMPTRASEC  
UMR CNRS 5114

Mme Sandrine Laviolette
Université de Bordeaux
Avenue Léon Duguit - 33608 PESSAC cedex
Tél. 33(0)5 56 84 54 74
Fax 33(0)5 56 84 85 12
Email : revue.comptrasec@u-bordeaux.fr

3 Numéros papiers (français)
1 Numéro électronique (anglais)

PAR AN

Nom/Name/Nombre  .............................................................................................................................................

Adresse/Address/Direcció  ..................................................................................................................................

Code postal/Zip Code/Codigo postal  ......................  Ville/City/Ciudad  ...................................................

Pays/Country/Pais  ......................................................................................................................................

  ...........................................................   /   .............................................................@ ............................................

Prix/Price/Precio

Abonnement 
Annuel

Annual Subscrip-
tion

SuscripciÓn 
anual

Revue Papier / Print Journal / Revista Impressa 
(3 n° en français / 3 issues in French / 3 nÚmeros en francés) 105 €

Revue électronique / E-journal/ Revista Electrónica 
(1 n° en anglais/1 issue in English, 1 nÚmero en inglés) 70 €

Pack Revues papier et électronique / Printed copies & E-journal / 
Revistas impresa y electrónica  
(3 n° en français & 1 n° en anglais/ 3 issues in French & 1 in English/ 
 3 nÚmeros en francés & 1 en inglés)

145 €

Prix à l’unité
Unit Price

Precio unitario

Revue Papier / Print Journal/ Revista Impressa 40 €

Revue électronique/E-Journal/Revista Electrónica 70 €

Article/ Journal article/Artículo 6 €

Frais de port compris / Postal charges included / Gastos de envio incluidos

TVA 
VAT 
IVA

Livraison / Delivery/Entrega :  
2,10% France / 1,05% DOM & Corse  / 0% CEE & hors CEE TOTAL



MODE DE RÈGLEMENT/MODE DE PAYMENT/FORMA DE PAGO
PAIEMENT EN LIGNE / ONLINE PAYMENT / PAGO EN LINEA
(Carte de crédit - Credit card - Tarjeta de credito)
CHÈQUE / CHEK
À libeller à l’ordre de / Make out to / A la orden de
Monsieur l’agent comptable de l’Université de Bordeaux

NB : Le paiement en ligne est à privilégier
Online payment is preferred / El pago en linea se prefiere




Préciser ici les numéros de la Revue qui vous  
intéressent ou l’année à partir de laquelle vous  
souhaitez souscrire un abonnement / Please men-
tion here the issues you are interested in / Por favor,  
especifique aqui los numeros de la revista que desea
............................................................................................

Date  .............................................  Signature

Pour souscrire
un abonnement permanent
(renouvellement annuel automatique).
cocher la case ci-dessous

ABONNEMENT PERMANENT
PERMANENT SUBSCRIPTION
SUSCRIPCIÓN PERMANENTE



Dépôt légal : Mai 2018 

Achevé d’imprimer par
Imprimerie de l’Université de Bordeaux

16 avenue Léon Duguit – CS 50057 – F 33608 PESSAC cedex


	Pages de Page de gardeRDCTSS-2018_1 sans reperes-2
	Actualités
	Argentine
	Fin de RDCTSS-2018_1 sans reperes-5



